
 
 

 
 
 
 

 
COMMISSION RÉGIONALEDES ARBITRES 

PROCÈS-VERBAL n°26 
 

 

Bureau Exécutif : Jeudi 17 Janvier 2019 
 

 

Présidence : M. Karim ABED 
 

 

Présents :  MM. Denis SOTO, Noël RIFFAUD, Olivier GONCALVES et 
Jérôme CASCALES 

 

 

Assistent : MM. Maxime APRUZZESE (CTRA) et Pierre  ALCOVERRO                                                                                                     
 

 

MODALITES DE RECOURS 
1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut 
être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 
- soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
 

Toutefois pour la Coupe de France ou la Coupe Gambardella ou la Coupe de France Féminine, ils doivent être adressés 
dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
 

2. L’appel est adressé à la Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie 
officielle du club. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de 
cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
La Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire statue en dernier ressort dans le cas d’une décision 
rendue par la Commission de l’Arbitrage. 
 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties intéressées. 
 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
 

***** 
 

APPROBATION DES PV DE CRA 
 

Après lecture, le procès-verbal du Bureau Exécutif du 08.01 (PV 25) est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 
 

***** 
 



OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

La CRA remercie l’équipe du Centre Regain de Sainte-Tulle et Guillaume JANIN Arbitre Fédéral pour la 
transmissions de leurs vœux. 
 

Ce présent Bureau Exécutif se déroulera en partie dématérialisée. 
 

***** 
 

CORRESPONDANCES 
 

DE LA DTA/CFA : 
 

Mail en date du 17.01 relatif à la consultation des CRA quant à l’organisation du Stage Inter-ligues FUTSAL du 
22 au 23.03 prochain. La volonté de la DTA d’une délocalisation en région de ce stage doit répondre à certains 
critères que les CRA doivent prendre en considération dans leur réponse si elles souhaitent l’organiser. 
 

La CRA a proposé à la DTA sa candidature afin de pouvoir l’organiser. 
 

Mail en date du 15.01 relatif à la candidature de l’ex-joueur professionnel devant répondre à la procédure 
de l’Article 18 du règlement intérieur de la CFA pour être recevable. Information également sur l’organisation 
du stage inter-ligues à CASTELMAUROU (Ligue d’OCCITANIE) du 15 au 17.03 auquel il devra participer. 
 

Mail en date du 09.01 relatif à la décision de la CFA de la neutralisation pour la saison 2018/2019 de Jérôme 
JEANJEAN, Arbitre Fédéral Beach Soccer. 
 

DE LA LIGUE : 
 

Mails en date du 09, 14, 15, 16.01 relatifs aux PV N°23 et 24 de la CRSR, N° 20 de la CRAS, N° 02 et 03 de la 
CR Féminisation,  N° 01 de la CR Beach Soccer et N° 04 de la CRTIS. 
 

Mail en date du 15.01 du service compétitions relatif aux justificatifs MyFFF des indisponibilités diffusés au 
pôle Désignations. 
 

Mail en date du 16.01 du service compétitions relatif aux instructions administratives diffusées aux Arbitres 
par la CRA allant dans le but d’une amélioration des procédures. 
 

Mails (11) relatifs aux reports des matchs et aux décisions des clubs quant à l’organisation des matchs sur 
terrain neutre suite suspension de terrain par la CRD. 
 

DES CLUBS : 
 

O. ROVENAIN : 
 

Mail en date du 15.01 relatif à la demande de prise en compte d’un match pour l’Arbitre de leur club BELHADJ 
Amine suite au remplacement d’un Arbitre de Ligue absent pour blessure. Lu et pris note, la CRA donnera 
une suite favorable à leur demande. 
 

US PONTET GRAND VAUCLUSE : 
 

Mail en date du 11.01 relatif à l’absence d’Arbitres Assistants sur les matchs U17R1 et U17R2 du 13.01. Lu et 
pris note, la CRA informe le club que lors de cette journée un nombre important de rencontres sur l’ensemble 
de la Ligue était programmé, dont plusieurs sans Arbitres Assistants et avec les difficultés sur les matchs de 
13h00 en raison de l’impossibilité de libérer des officiels entre les désignations en jeunes à 11h00 et les 
séniors pour 15h00 et surtout avec la prise en compte du temps de déplacement entre les lieux des 2 matchs 
programmés. 
 

SP.C. MOUANS-SARTOUX : 
 

Mail en date du 09.01 relatif à la demande de disponibilité d’Arbitres officiels FUTSAL à l’occasion de leur 
Tournoi FUTSAL des 22-23.02 en U13 et U11. Lu et pris note, la CRA a transmis l’information au Pôle 
Désignations. 
 

A.S. ST-REMY : 
Mail en date du 16.01 relatif à l’information sur l’absence de l’Arbitre sur le match en U15 D2 le 13.01. Lu et 
pris note, la CRA informe le club que s’agissant d’une compétition District, il n’est pas utile de lui transmettre 
ce mail. 
 

DES OBSERVATEURS : 
 



- DERMARDIROSSIAN Jean-Michel : mail en date du 14.01 nous informant de l’absence de l’Arbitre 
Assistant SMOUNI Hicham sur un match de U19R1 le 13.01 à AIR BEL et à l’information de BOURQUIN 
Magali lui indiquant ne pas pouvoir assurer l’assistanat en R2 au ROVE en raison de la contraction 
d’une blessure au cours du match U19R1. Lu et pris note, la CRA remercie l’observateur pour avoir 
transmis ces informations au pôle Désignations qui a pu palier à ces absences. La CRA va demander 
aux Arbitres respectifs concernés les raisons de l’absence pour l’un et le justificatif médical pour 
l’autre. 

- STRAMACCIONI Claude : mail en date du 16.01 remerciant la CRA pour la transmission du volet 2 des 
instructions Observateurs entre frais et rapports.    

 

DES ARBITRES : 
 

Courrier : 
 

- GUELEN Nathalie : mail en date du 09.01 relatif à sa demande d’une attestation retraçant ses années 
d’Arbitrage en Ligue MEDITERRANEE dans les années 2002-2006. La CRA en transmettant à la 
Direction Administrative l’établissement de ce document confirmé sur les dates en catégorie JAL, 
transmet à Nathalie les vœux d’une bonne et heureuse année 2019 et un amical bonjour. 

- DJIANE Jullien : mails en date des 14 et 17.01 relatif à l’établissement de la fiche de frais d’arbitrage 
dans le cadre de l’application maximale des 60 kms sur le match de Jeunes. Lu et pris note, la CRA a 
bien reçu le document transmis au service comptable. 

- JURADO Alexandre : mail en date du 14.01 relatif à l’absence sur le match sur lequel il était désigné 
en raison d’une panne de voiture ayant nécessité le déplacement de l’assistance. Lu et pris note, la 
CRA le remercie d’une part, pour avoir pu contacter la CDA du District de PROVENCE afin de se faire 
remplacer, et d’autre part, pour la transmission du document justifiant le dépannage. 

- BENSAID Rédouan : mail en date du 15.01 relatif à son absence au match ce 13.01 en R1F en raison 
d’un blocage de cou. Lu et pris note, la CRA le remercie de bien vouloir transmettre le justificatif 
médical concerné et pour avoir pris contact avec la CDA du District de COTE D’AZUR afin de se faire 
remplacer. 

- D’ANTONIO Lionel : mail en date du 15.01 relatif à des problèmes de validation de rapports sur MyFFF 
joints à ce mail. Lu et pris note, la CRA en le remerciant, lui confirme qu’ils ont été pris en compte 
par le service compétent et l’informe de la nouvelle procédure sur la rédaction des rapports. 

- JANIN Guillaume : mail en date du 10.01 relatif à son changement d’adresse. Lu et pris note, 
vérification à faire sur FOOT2000. 

- BOUREAU Cyril : mail en date du 09.01 relatif à son absence au stage des Arbitres Assistants en date 
du 26.01 à Marseille suite à un séjour retenu depuis plusieurs mois. 

- BOUSBAA Amir : mail en date du 11.01 relatif à l’impossibilité de pouvoir être présent en CRD en 
date du 16.01 en raison de ses obligations professionnelles. 

- MAMBERT Claude – BEN NACEUR Riadh – KERBA Lyes : mails en date du 11 et 16.01 relatif à leurs 
désignations sur le match de jeunes à 11h00 et le match Séniors de 15h00. Lu et pris note, 
informations transmises au pôle Désignations. 

  

Indisponibilités médicales : 
 

- BOURQUIN Magali : mail en date du 15.01 relatif à la transmission du certificat médical jusqu’au 
05.02. Lu et pris note, la CRA la remercie. 

- GASMI Cyril : mail en date du 11.01 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF jusqu’au 04.02 
et à la transmission du certificat médical correspondant. 

- FABRE Arthur : mail en date du 11.01 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF jusqu’au 11.02 
et à la transmission du certificat médical correspondant. 

- EL ABED Walid : mail en date du 16.01 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF jusqu’au 
06.02 et à la transmission du certificat médical correspondant. 

- MARESNI Nabil : mail en date du 16.01 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF jusqu’au 
14.04 et à la transmission du certificat médical de prolongation correspondant. 

- CHAZAL Stéphanie : mail en date du 16.01 relatifs à la transmission des certificats médicaux de 
prolongation pour blessure jusqu’au 08/02. 

 

Lus et pris note de l’ensemble de ces indisponibilités, la CRA en informe le pôle désignations. 
 

La CRA souhaite à l’ensemble des Arbitres en situation de blessure des vœux de bon rétablissement en 
espérant les revoir sur un terrain le plus rapidement possible. 
 



La CRA confirme que dans le cadre des indisponibilités médicales, il est obligatoire que chaque Arbitre 
concerné puisse saisir l’indisponibilité sur MyFFF avec les dates correspondantes au certificat médical avec 
le bon motif « raison médicale » d’une part, et, d’autre part, de faire suivre par mail le certificat médical initial 
ou de prolongation en fichier PDF joint à l’adresse suivante unique : CRA@MEDITERRANEE.fff.fr.  
 

Indisponibilité autres 
 

- GONCALVES Jordan : mail en date du 15.01 relatif à la saisie de ses indisponibilités sur MyFFF pour le 
03.02 et 03.03. Lu et pris note par la CRA. 

- BAYARD Philippe : mail en date du 17.01 relatif à l’envoi de son indisponibilité ce dimanche 20.01 
pour raison professionnelle. Lu et pris note, la CRA le remercie de transmettre le justificatif 
correspondant et information transmise au pôle Désignations. 

- DOUAY Gaëtan : mail en date du 15.01 relatif à l’envoi de son indisponibilité ce dimanche 20.01 pour 
raison professionnelle. Lu et pris note, la CRA le remercie pour la transmission du justificatif 
correspondant et information transmise au pôle Désignations. 

- VARGAS Grégory : mail en date du 11.01 relatif à l’information sur ses indisponibilités du 25.02 au 
02.03. Lu et pris note, la CRA le remercie de bien vouloir effectuer la saisie sur MyFFF et d’appliquer 
le protocole Communication pour l’envoi des mails depuis l’adresse mail personnelle. 

 

Rappel sur le protocole de communication Arbitres, tout envoi de mail à la CRA  ou à la Ligue par un Arbitre 
de Ligue doit être fait à partir de son adresse mail personnelle et pour les indisponibilités saisies sur MyFFF 
dans le délai de prévenance de 20 jours avant. 
 

***** 
 

INFORMATIONS DE LA CRA – MAILS TRANSMIS PAR LA CRA 
 

CONVOCATION STAGE DE PERFECTIONNEMENT ARBITRES « ER » ET « R1 » LE SAMEDI 02.03.2019. 
La CRA par mail transmis par le CTRA Maxime APRUZZESE, a informé tous les Arbitres ELITE REGIONALE ET 
R1 convoquées à ce stage en date du 02.03. 
 

CONVOCATION STAGE DE PERFECTIONNEMENT ARBITRES ASSISTANTS LE SAMEDI 26.01.2019. 
La CRA par mail transmis par le CTRA Maxime APRUZZESE, enverra le programme du stage aux 22 Arbitres 
ayant confirmé leur participation. 
 

CONVOCATION A UN RASSEMBLEMENT REGIONAL DES ARBITRRES « FEMININES » AU CREPS DE BOULORIS 
LES 16 ET 17.02.20198. 
La CRA par mail transmis par le CTRA Maxime APRUZZESE, a informé l’ensemble des Présidents de CDA sur 
l’organisation de ce rassemblement initié par la LIGUE MEDIETRRANEE DE FOOTBALL dans le cadre du 
développement de l’Arbitrage Féminin. 
 

Un courrier-questionnaire a été transmis à toutes les Arbitres FEMININES de Ligue et de District à renvoyer 
avant le 31.01.2019. 
 

ANNUAIRE DES ARBITRES DE LIGUE SAISON 2018/2019 
La CRA rappelle à tous les Arbitres, qu’avec l’envoi du fichier par mail restituant la liste complète des Arbitres 
de Ligue pour la saison 2018/2019, était formulée la demande expresse à chacun des Arbitres de bien vouloir 
vérifier leurs données personnelles et de signaler par mail en retour toute anomalie éventuelle (certains ont 
déjà envoyé des demandes de modification, les informations contenues dans ce fichier sont le reflet de la 
saisie initiale de chaque Arbitre). 
 

Une nouvelle version datée sera diffusée vers le 25.01. 
 

PLANNING DES STAGES ET FORMATIONS POUR LA 2° PARTIE DE SAISON 2018/2019. 
Le CTRA a fait suivre à la CRA, le planning des différents rassemblements des Arbitres de Ligue jusqu’en fin 
de saison 21018/2019.  

- Stage des AA : 26.01.2019 
- Stage des Féminines de la Ligue : 16 et 17.02.2019 
- Stage des ER et R1 : 02.03.2019 
- Stage des JAL : les 10, 11, et 12.04.2019. 

 

TRANSMISSIONS D’INFORMATIONS ET INSTRUCTIONS AUX ARBITRES ET OBSERVATEURS 
En date du 15.01, la CRA a transmis à tous les Arbitres de Ligue, un mail reprenant les décisions prises dans 
la réunion du 03.01.2019 comprenant : 



- Nouvelle procédure sur les frais de déplacements limités à 60 kms maxi sur les matchs de Jeunes du 
dimanche matin 

- Les frais d’Arbitrage U17/U19 sur 2° match de 35 € en sur place 
- Nouvelle procédure sur au non-paiement par les clubs 
- sanctions administratives par non-désignation sur un weekend sur le non-respect du délai de 

prévenance en cas d’indisponibilité 
- Informations sur la rédaction des rapports d’Arbitrage pour la CRD 
-  Nouvelle procédure sur la rédaction de rapport d’Arbitrage suite Exclusions uniquement par les 

Arbitres ayant constaté les faits. 
 

En date du 15.01, la CRA a transmis à tous les observateurs, un mail  reprenant les décisions prises dans la 
réunion du 03.01.2019 incluant le bilan des observations et les instructions à suivre sur la rédaction des 
rapports dans les différentes rubriques et la procédure quant aux fiches de frais. 
 

***** 
 

 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A JOUR AU 17.01.2019 
 

En attente de renseignements complémentaires pour les indisponibilités dont les dates de fin sont tombées 
et en l’absence de nouvelles informations : 
 

- ZAFRILLA Mélanie : jusqu’en mars 2019 
- MILLET Valentin : jusqu’au 31.01.2019 
- BOGAERT Matthieu : jusqu’au 28.02.2019 
- LE CORRE Juluan : jusqu’au 04.03.2019 
- MARESNI Nabil : jusqu’au 14.04.2019  
- FAREL Dany : jusqu’au 31.01.2019 
- YOUSSEF Walid : jusqu’au 19.02.2019 
- BARHOUMI Bilel : jusqu’au 22.01.2019 
- CHAZAL Stéphanie : jusqu’au 08.01.2019 
- MONIOTTE Alban : jusqu’au 28.01 
- CHAKROUNI Khalid : jusqu’au 10.02 
- MARY Alexandre : jusqu’au 31.01 
- GASMI Cyril : jusqu’au 04.02 
- FABRE Arthur : jusqu’au 11.02 
- BOURQUIN Magali : jusqu’au 05.02 
- EL ABED Walid : jusqu’au 06.02 
- BENSAID Redouan : jusqu’au 06.02 

 

***** 
  



 
 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A PARTIR DU 17.01.2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU DE SUIVI DES INDISPONIBILITES - ARBITRES DE LIGUE - SAISON 2018/2019

DATE SAISIE NOM PRENOM DEBUT INDISPO FIN INDISPO MOTIF

15/01/2019 CARNET KEVIN 02/02/2019 02/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

19/12/2018 CATANIA JUSTINE 09/02/2019 10/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

15/01/2019 CAUDMONT MATEO 03/02/2019 03/02/2019 RAISON SCOLAIRE

26/12/2018 CHAHBI HICHAM 09/02/2019 10/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/12/2018 CHAHBI HICHAM 26/01/2019 27/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/01/2019 CHAZAL STEPHANIE 14/01/2019 31/01/2019 RAISON MEDICALE

02/01/2019 CHNIBA KAMEL 26/01/2019 26/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

11/01/2019 CLAVERIE KESIAH 26/01/2019 26/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

08/01/2019 DENON VINCENT 19/01/2019 20/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

30/11/2018 DI GUISTO LAURENT 19/01/2019 19/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

30/11/2018 DI GUISTO LAURENT 27/01/2019 27/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

07/01/2019 DI GUISTO LAURENT 02/02/2019 02/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

15/01/2019 DI GUISTO LAURENT 26/01/2019 26/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

15/01/2019 DI GUISTO LAURENT 10/02/2019 10/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

08/12/2018 DJIANE JULLIEN 25/01/2019 25/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE VENDREDI

08/12/2018 DJIANE JULLIEN 04/02/2019 04/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE VENDREDI

28/12/2018 DJIANE JULLIEN 26/01/2019 27/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

15/01/2019 DJIANE JULLIEN 08/02/2019 08/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

28/12/2018 DOUAY KEVIN 19/01/2019 19/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

30/12/2018 DOUAY KEVIN 26/01/2019 26/01/2019 STAGE LIGUE AA

15/01/2019 DOUAY GAETAN 20/01/2019 20/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

22/11/2018 DUVERGER JEAN-CHRISTOPHE 08/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

11/01/2019 FABRE ARTHUR 11/01/2019 11/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

28/12/2018 FAREL DANY 01/01/2019 31/01/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

27/12/2018 GARBI TARCHOUNA AKRAM 19/01/2019 20/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

10/01/2019 GASMI CYRIL 10/01/2019 04/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

09/01/2019 GHARBI TARCHOUNA AKRAM 19/01/2019 19/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

27/12/2018 GHZAL CHOUKRY 14/01/2019 20/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

27/12/2018 GHZAL CHOUKRY 11/02/2019 17/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

04/01/2019 GIURAN BIANCA 31/01/2019 10/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

05/01/2019 GRAGLIA JOFFRE 25/01/2019 28/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

12/01/2019 GRUT ANTOINE 28/01/2019 06/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

27/12/2018 HENCK GUILLAUME 08/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

12/01/2019 KRID Oualid 02/02/2019 03/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

05/01/2019 LE BRIS ROMAIN 05/01/2019 20/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

05/01/2019 LE BRIS ROMAIN 09/02/2019 17/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

04/12/2018 LE CORRE JULUAN 05/12/2018 31/01/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

27/12/2018 LERAY BASTIEN 02/02/2019 02/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

15/12/2018 MARESNI NABIL 26/01/2019 27/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/12/2018 MARIANCZUK SABRINA 26/01/2019 27/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

31/12/2018 MARIANCZUK SABRINA 02/02/2019 03/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

09/01/2019 MARY ALEXANDRE 09/01/2019 31/01/2019 RAISON MEDICALE

08/12/2018 MEBAREK MOHAMED 05/01/2019 27/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/01/2019 MEBAREK MOHAMED 02/02/2019 17/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

19/10/2018 MONIOTTE ALBAN 25/01/2019 28/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

19/10/2018 MONIOTTE ALBAN 13/01/2019 18/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

26/12/2018 MONIOTTE ALBAN 27/12/2018 28/01/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

14/01/2019 MOUDERY PHILIPPE 03/02/2019 03/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE Jusqu'à 13 H 00

08/01/2019 ROSSO LLYOD 19/01/2019 20/01/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

31/12/2018 SAADI FOUZI 26/01/2019 26/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/12/2018 SASSI JULIEN 24/12/2018 18/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

10/01/2019 SASSI JULIEN 02/02/2019 03/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/01/2019 SAVADOGO SEKOU 27/01/2019 28/01/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

16/12/2018 TREMELLA ANTHONY 25/01/2019 11/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/01/2019 WULLEMS MARC 03/02/2019 03/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

10/01/2019 YOUSSEF WALID 20/01/2019 19/02/2019 RAISON MEDICALE



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

***** 
  

RAPPEL SUR LES DATES IMPORTANTES DE LA SAISON 2018-2019 
 
 

- Le stage des Arbitres Assistants se déroulera le samedi 26.01.2019.  
- Rencontres prochaines de la CRA et CTRA avec chaque CDA en Janvier 2019 : District du VAR le 

07.01 – District de COTE D’AZUR le 23.01 – District GRAND VAUCLUSE le 29.01 – District de 
PROVENCE le 30.01 – District des ALPES le 24.01  

- Dates des prochaines réunions de CRA : 23.01.2019 – 30.01.2019 – 06.02.2019 
 
 



 
 

***** 

Prochaine réunion le 
Mercredi 23 Janvier 2019 (Bureau Exécutif Dématérialisé) 

 

***** 

 
Président                     Secrétaire 
Karim ABED             Noël RIFFAUD 


